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Repas des ainés

Le samedi 28 février dernier s’est tenu le
traditionnel repas des aînés de notre
commune, un rendez-vous toujours très
attendu par les seniors du village. Cette
édition 2026 a une nouvelle fois rencontré
un beau succès, réunissant 55 participants
dans une ambiance chaleureuse et
conviviale.
Les convives ont pu profiter d’un excellent
repas, soigneusement préparé et très
apprécié de tous. Les échanges autour des
tables, les souvenirs partagés et les éclats de
rire ont ce moment convivial.
L’animation était assurée par Valentin,
magicien, qui a su captiver l’assemblée avec
ses tours  divertissants. Sa prestation a
largement contribué à la réussite de cette
journée.
Ce repas des aînés restera sans aucun doute
un beau moment de convivialité et de
partage. Un grand merci  à tous les
participants qui ont contribué à faire de
cette manifestation communale une
réussite. Nous donnons d’ores et déjà
rendez-vous à l’année prochaine pour
renouveler ce moment si précieux pour la
vie de notre village.

Municipales 2026

Les 15 et 22 mars 2026, les citoyens élisent
leurs conseillers municipaux. En application
de la loi du 21 mai 2025, les élections
municipales ont désormais lieu selon un
mode de scrutin de liste paritaire dans les
communes de moins de 1 000 habitants,
comme c’est déjà le cas dans les autres
communes. Cette évolution favorise
notamment la parité et la cohésion dans les
conseils municipaux.

Harmoniser le mode de scrutin
La loi du 21 mai 2025 étend le mode de
scrutin de liste paritaire aux communes de
moins de 1 000 habitants qui représentent
70% des communes françaises. Cette
évolution est effective à partir des élections
municipales de mars 2026. Elle répond à trois
objectifs :
harmoniser les modes de scrutin entre les
communes de moins de 1 000 habitants et les
autres ;
renforcer la parité. Dans les communes de
moins de 1 000 habitants, les conseils
municipaux ne comptent que 37,6% de
femmes ;
répondre à la crise de l'engagement qui
concerne particulièrement les communes
rurales, en favorisant la cohésion des équipes
municipales. Dans ces communes, le nombre
de candidats aux élections municipales baisse
et les démissions en cours de mandat
augmentent.
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Hier, un scrutin majoritaire plurinominal
Jusqu'à présent, les conseillers municipaux
des communes de moins de 1 000 habitants
étaient élus au scrutin majoritaire,
plurinominal, à deux tours. Les candidats se
présentaient par candidatures isolées ou
groupées. Dans ce dernier cas, le panachage
était autorisé, c’est-à-dire la possibilité de
rayer le nom de certains candidats et de les
remplacer par d’autres. Ce système ne
permettait pas d'imposer le respect de la
parité.

Aujourd’hui, un scrutin de liste paritaire
proportionnel
Aujourd’hui, le mode de scrutin est identique
dans les 25 000 communes de moins de 1 000
habitants et les autres. Les listes doivent être
paritaires et respecter une alternance
femme/homme. Le passage à ce mode de
scrutin implique le dépôt de listes complètes
de candidats et la suppression du panachage.
Il n’est donc plus possible d’ajouter /
supprimer des noms et de modifier l'ordre de
présentation possible lors du vote.

Aides au financement par le SEMOCTOM

Vous trouverez différentes aides proposées par le SEMOCTOM pour l’achat ou la location de
matériel ou d’équipements ainsi que pour des produits d’usage courant dans le but de
diminuer la production de déchets. Rendez-vous sur leur site pour plus d’informations !
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